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par Nathalie Flynn

La CSD et sa 
voix internationale 

CONFÉDÉRATION MONDIALE DU TRAVAIL (CMT)

Qu’est-ce que la CMT ?
La Confédération Mondiale du Travail (CMT) est un
mouvement syndical international qui regroupe des
organisations de travailleurs dans 113 pays. Son siège
social est situé à Bruxelles, en Belgique, et elle compte
un peu plus de 26 millions de
membres. Les trois dernières
années ont été marquées par 
l’affiliation, à la CMT, d’orga-
nisations principalement de
l’Afrique ainsi que de l’Europe
Centrale et de l’Est. 

Depuis le 1er janvier dernier, la CSD est affiliée à 
la Confédération Mondiale du Travail (CMT). Cette
affiliation s’inscrit dans la volonté constante de la
Centrale, de toujours mieux remplir sa mission. 
En plus de constituer une source d’information 
inestimable, l’affiliation élargit le réseau de solidarité
de la CSD tant nécessaire en cette ère de mondiali-
sation et lui accorde une voix auprès des institutions
internationales.

Fondation, Principes et Objectifs
Depuis sa fondation, le 19 juin 1920, à La Haye, la CMT s’est dévelop-
pée comme une organisation de travailleurs qui trouve son inspiration
dans des valeurs humanistes, solidaires, éthiques et morales et qui
défend les intérêts des travailleurs de par le monde. Elle est en faveur de
la pleine liberté d’association ainsi que de l’autonomie et du pluralisme
syndical et, dans ses efforts en vue d’arriver à une plus grande participa-
tion au processus de production, elle plaide pour des conditions de 
travail dans lesquelles la personne, et non pas le profit, occupe une
place centrale. D’autre part, elle rejette toute forme de discrimination 
et d’exploitation. La CMT adopte également une attitude indépendante
face aux gouvernements, aux partis politiques, aux blocs de pouvoir,
aux religions et aux églises. D’autres positions fondamentales de la CMT
sont : le droit des peuples au développement et à l’autodétermination, 
le respect de la dignité de la personne du travailleur, le rôle régulateur
de l’État et la répartition équitable tant des biens que des moyens de
production. Tous ces principes constituent la spécificité de la CMT. ±
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